
 

 

 
 

MISE A L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

Service des ponts et chaussées 

Commune de Gibloux –  
Route cantonale, Axe – 1320 Villaz-St-Pierre – Farvagny, PR 900 + 2  
à PR 900 + 97 
Gibloux - Aménagement et mise en conformité de deux arrêts de bus  

« Vuisternens-en-Ogoz, Croisée », secteur Sarine-Ouest 

Publication FO n° 17 du 26 avril 2024 au 27 mai 2024 

 

Conformément à l’art. 99 de la loi du 5 novembre 2021 sur la mobilité (LMob) en 

vigueur depuis le 1er janvier 2023, le Service des ponts et chaussées met à l’enquête 

publique le projet d’aménagement et mise en conformité de deux arrêts de bus 

« Vuisternens-en-Ogoz, Croisée » situés sur la commune de Gibloux. 

Le dossier mis à l’enquête publique comprend les plans du projet définitif, le plan 

d’expropriation des terrains et le rapport technique. 

Les documents sont déposés à la Préfecture de la Sarine, à Fribourg et à 

l’Administration communale de Gibloux où ils peuvent être consultés dans un délai de 

30 jours durant les heures d’ouverture des bureaux, dès le vendredi 26 avril 2024. 

Durant le délai d’enquête, quiconque est touché par les plans ou leur règlementation 

et a un intérêt digne de protection à ce qu’ils soient annulés ou modifiés peut faire 

opposition. 

Les oppositions ou les observations se feront par dépôt d’un mémoire motivé auprès 

de la Préfecture de la Sarine, à Fribourg, ou à l’Administration communale de Gibloux, 

pendant la durée de l’enquête publique. 

Les propriétaires bordiers qui ont des conduits techniques ou canalisations existants 

à proximité du projet sont invités à signaler leur emplacement au Service des ponts et 

chaussées. 

 

L’Ingénieur cantonal : A. Magnin 

 

 


